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A compléter par la commune d’Hauterive 
 

 
 

Déposée le       Inscrite pour la 1ère fois à l’ordre du jour de la séance du        
 

Attribution à        

 
Amendement(s)       

 
Traitée par le Conseil général le       

Décision       

 
Numérotation définitive       

 
Remarques       

 
 

MOTION 
 
A compléter par l’auteur-e 
 

Au nom du/des groupe(s) : Les Vert.e.s Hauterive 

Titre :  Des mesures concrètes et locales pour le climat ! 

Texte :  

 
Vu l’urgence climatique, les motionnaires demandent au Conseil communal de réfléchir à un plan 
d’actions permettant à la Commune et à l’administration communale de diminuer leurs émissions de 
gaz à effet de serre d’au moins 50% d’ici 2030 et de 100% d’ici 2040. Dans ce cadre, le Conseil 
communal présente un programme décennal de décarbonation de son administration en intervenant 
prioritairement sur les combustibles, les carburants et la construction. Un rapport d’information sur 
les mesures implémentées sera présenté au Conseil Général en 2023, 2027, 2031, 2035 et 2039, soit 
lors de la troisième année de chaque législature. 
 
Concrètement, il s’agit par exemple :  

– d’assainir le patrimoine immobilier communal, qu’il soit administratif ou financier (isolation 

thermique des bâtiments et remplacement des éventuels chauffages à combustibles 

fossiles) et d'en couvrir diligemment les toits de panneaux photovoltaïques. 

– de remplacer rapidement les installations électriques vétustes au profit d’appareils 

nettement moins gourmands en énergie. 

– d’adopter des plans de mobilité zéro émission nette pour l’administration communale, 

prioritairement pour les agents publics dans leur fonction et lors de leur déplacement entre 

leur domicile et leur travail (promotion des transports publics et de la mobilité douce,  

réduction du nombre de place de parc de l’administration communale au profit de la 

biodiversité (plantation d’arbres et d’arbustes)). Dans une deuxième phase, une démarche 

similaire peut être entreprise pour les citoyennes et citoyens qui se rendent auprès de 

l’administration communale. 
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– d’installer des bornes de recharges électriques régulièrement sur son territoire et de 

prendre part à une société d’autopartage. 

– de réduire au maximum le nombre de véhicules de l’administration communale, hors vélos 

et véhicules spécialisés, et d’acquérir de préférence des véhicules sans combustion fossile 

ou des véhicules à combustibles fossiles d’occasion.  

– de bâtir toute nouvelle construction publique prioritairement en ressources indigènes à 

faible impact climatique (par exemple en bois, en paille ou encore en terre crue) ou à l’aide 

de matériaux en réemploi et de réduire le recours au ciment au strict nécessaire. 

Développement écrit :  

 
Le climat est à nouveau au centre de l’attention politique et médiatique depuis la parution le lundi 9 
août du dernier rapport du GIEC. Et le constat est sans appel : notre planète se réchauffe à une vitesse 
sans précédent de son histoire récente; elle s’est ainsi déjà réchauffée de près de 1,1°C depuis la 
révolution industrielle. Une hausse globale de 1,5°C devrait même être atteinte d’ici la fin de la 
décennie! La force et la récurrence des évènements extrêmes sont ainsi appelées à augmenter. En 
Suisse, la fonte des glaciers est le triste symbole de cette augmentation de température. Dans l’arc 
jurassien, le dérèglement climatique se manifeste plus discrètement par la mort de milliers d’arbres. 
Les effets du dérèglement climatique se font également de plus en plus sentir auprès de la population. 
Les autorités locales sont à ce titre aux premières loges pour le constater. Dans le Canton de 
Neuchâtel, les étés semblent à présent se caractériser par des évènements météorologiques de plus 
en plus catastrophiques, à l’exemple de la crue dévastatrice du Ruhaut à Cressier en juin dernier ou 
encore de celle du Ruz Chasseran en 2019 à Val-de-Ruz. Des événements qui devraient être hors-
norme semblent à présent devenir la règle. 
 
Pour les Vert.e.s d’Hauterive, il est donc plus qu’urgent et impérieux que nos autorités communales 
se mobilisent pour réduire drastiquement l’empreinte carbone de la commune et a fortiori de notre 
administration communale. 
 

Traitement prioritaire demandé :   oui   non 

 

Auteur-e ou premier signataire : Desislava Nedyalkova (pour le groupe des Vert.e.s) 

Autres signataires (prénoms, noms) :  

 

 

 
A déposer auprès de la commune d’Hauterive à l’adresse : hauterive@ne.ch 
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